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parties communes intégrées aux parties
privatives

Par Cinio, le 24/06/2022 à 08:48

Bonjour,rnrn rnrnsi une partie commune a été "intégrée aux deux lots privatifs qui en ont la
jouissance exclusive" selon les termes du pv d'ag de copropriété, la copropriété reste-t-elle le
nu-propriétaire de cette partie commune (désignée dans le PV comme "anciennement partie
commune")? Il s'agit d'un couloir qui desservait uniquement deux lots qui ont été réunis.rnrnEn
vous remerciant

Par nihilscio, le 24/06/2022 à 10:32

Bonjour,rnrnSi ce couloir n'a pas été formellement cédé par la copropriété, il reste partie
commune à jouissance privative. Il y a une certaine similarité avec le démembrement de
propriété entre nu-propriété et usufruit mais la notion de jouissance privative d'une partie
commune est tout de même différente.

Par Cinio, le 24/06/2022 à 10:43

Merci beaucoup,rnrncette jouissance privative peut-elle être cédée, au moment de la vente
des biens immobiliers en question, sans l'accord de la copropriété?



Par nihilscio, le 24/06/2022 à 11:09

La jouissance privative est attachée au lot. Elle est forcément cédée avec le lot en cas de
cession du lot et la cession d'un lot n'est pas soumise à l'autorisation de la
copropriété.rnrnVotre problème n'est pas la cession de la jouissance privative mais
l'intégration de la partie commune dans des parties privatives, ce qui auraient nécessité la
cession de cette partie commune au proriétaire du lot.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservésCopyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


